
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Vodafone Kabel Deutschland GmbH

Partie défenderesse: Bundesverband der Verbraucherzentralen und Verbraucherverbände — Verbraucherzentrale Bundesver-
band e.V.

Dispositif

L’article 62, paragraphe 4, de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2015, 
concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 
2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE, doit être interprété en ce sens qu’il 
s’oppose à une réglementation ou à une pratique nationales en vertu desquelles, dans le cadre de contrats à durée 
indéterminée conclus avec les consommateurs, l’interdiction de réclamer des frais au titre de l’utilisation d’instruments de 
paiement et pour les services de paiement visés à cet article 62, paragraphe 4, ne s’applique qu’aux opérations de paiement 
initiées en exécution des contrats conclus après le 13 janvier 2018, de telle sorte que ces frais demeurent applicables aux 
opérations de paiement initiées après cette date en exécution des contrats à durée indéterminée conclus avant la même date. 

(1) JO C 433 du 14.12.2020

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 25 novembre 2021 (demande de décision préjudicielle du 
Wojewódzki Sąd Administracyjny w Warszawie — Pologne) — Delfarma sp. z o.o. / Prezes Urzędu 

Rejestracji Produktów Leczniczych, Wyrobów Medycznych i Produktów Biobójczych

(Affaire C-488/20) (1)

(Renvoi préjudiciel – Articles 34 et 36 TFUE – Libre circulation des marchandises – Mesure d’effet 
équivalent à une restriction quantitative – Médicaments à usage humain – Importation parallèle de 

médicaments – Réglementation d’un État membre prévoyant l’expiration de plein droit de l’autorisation 
d’importation parallèle un an après l’expiration de l’autorisation de mise sur le marché du médicament de 
référence – Protection de la santé et de la vie des personnes – Proportionnalité – Directive 2001/83/CE – 

Pharmacovigilance)

(2022/C 51/16)

Langue de procédure: le polonais

Juridiction de renvoi

Wojewódzki Sąd Administracyjny w Warszawie

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Delfarma sp. z o.o.

Partie défenderesse: Prezes Urzędu Rejestracji Produktów Leczniczych, Wyrobów Medycznych i Produktów Biobójczych

Dispositif

Les articles 34 et 36 TFUE doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale qui prévoit 
l’expiration de plein droit, sans examen d’un éventuel risque pour la santé et la vie des personnes, d’une autorisation 
d’importation parallèle d’un médicament au terme d’un délai d’un an à compter de la date d’expiration de l’autorisation de 
mise sur le marché de référence. Le fait que les importateurs parallèles sont exemptés de l’obligation de soumettre des 
rapports périodiques de sécurité n’est pas un élément pouvant justifier en tant que tel l’adoption d’une telle décision. 

(1) JO C 19 du 18.01.2021
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